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Delémont, le 23 janvier 2020   

 

Communiqué de presse 

 

Rassemblée mercredi à Develier, l’assemblée générale du Parti libéral-radical jurassien 
recommande de voter pour les candidats de droite / centre-droite lors de l’élection 
complémentaire au Gouvernement le 9 février prochain. Les membres se sont prononcés à 
l’unanimité contre l’initiative « Davantage de loyers abordables et acceptent la modification 
du code pénal concernant la discrimination liée à l’orientation sexuelle.  

	

L’audition	des	deux	candidats	de	droite	/	centre-droite	pour	l’élection	complémentaire	au	Gouvernement	
a	permis	 à	 l’assemblée	d’entendre	 les	 arguments	de	 chacun	 sur	différents	 thèmes	d’actualité	 (finances	
cantonales,	place	du	Jura	dans	la	Suisse,	géothermie,	environnement,	nouvelles	technologies,	etc.).	Après	
des	débats	nourris,	 l’assemblée	a	décidé	de	suivre	la	voie	choisie	précédemment	par	le	comité	élargi	du	
Parti,	à	savoir	de	recommander	à	ses	membres	de	voter	pour	les	deux	candidats	de	droite	/	centre-droite.	

L’initiative	 «	 Davantage	 de	 loyers	 abordables	 »	 a	 été	 rejetée	 à	 l’unanimité	 des	 membres	 présents.	 La	
situation	du	logement	dans	notre	canton	n’est	pas	aussi	problématique	que	dans	d’autres	régions	de	Suisse.	
L’initiative	a	été	jugée	trop	extrême	et	sa	mise	en	œuvre	complexe.	Le	travail	administratif	qui	découlerait	
de	son	acceptation	ne	serait	pas	sans	conséquences	sur	la	fonction	publique.	

La	modification	du	code	pénal	concernant	la	discrimination	liée	à	l’orientation	sexuelle	a	été	acceptée	après	
des	discussions	liées	à	la	nécessité	d’introduire	cette	disposition	supplémentaire	dans	la	loi.	Une	partie	de	
l’assemblée	a	estimé	que	les	textes	actuels	couvraient	déjà	cette	problématique.	Les	arguments	en	faveur	
de	la	modification	l’ont	néanmoins	emporté	lors	du	vote	final.	

Lors	de	l’assemblée,	les	membres	ont	encore	validé	la	stratégie	proposée	par	le	Comité	élargi	pour	l’élection	
au	Gouvernement	de	cet	automne.	La	liste	PLR	comprendra	un	seul	nom.	L’assemblée	d’investiture	du	mois	
de	juin	permettra	de	désigner	les	candidats	pour	le	Gouvernement	et	le	Parlement.	
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